
SUD SDIS National

12 rue des halles

38790 St Georges d'Espéranche

secretariat@sudsdis-national.fr

Lyon, le 14 décembre 2021

Objet : effectifs et réponse opérationnelle

Monsieur Le Directeur,

Depuis plusieurs mois, nous constatons une réponse opérationnelle inadaptée sur l’ensemble
du territoire français.

Vous connaissez notre position concernant notre modèle français, tant sur la partie
européenne en matière de santé et sécurité au travail, que sur la partie structurelle et
organisationnelle propre au fonctionnement français.

Ce modèle, toujours défendu par une frange de décideurs du secours d’urgence, souffre d’un
manque de position fnancière et décisionnelle volontariste pour lui permettre de passer
cette crise.

Nous avions espoir que la dynamique engagée par le Député MATRAS et sa réfexion qui
donna vie à une nouvelle loi réformante soit le dénominateur commun d’une remise en
question profonde de ce modèle de sécurité civile.

Or, la réalité est bien plus complexe et le quotidien des 41.800 SPP et 197.100 SPV bien
éloigné de l’imaginaire de ces grands principes idéologiques.

Prenons l’exemple du concours de caporal de sapeur-pompier professionnel, actuellement
en cours dans tout l’hexagone.

Sa fréquence d’organisation comme le dimensionnement des futurs recrutements
concourent à déstabiliser ce modèle français. 

A ce titre, il nous apparaît urgent de revoir les places ouvertes dans les
différentes régions.

Et que dire, Monsieur Le Directeur, de cette contre-dynamique orchestrée par certains SDIS
pour dissimuler grossièrement la réalité, à l’instar du SDIS de l’Yonne qui offcialise par une
note de service temporaire – NST n°2021/71 – la précarité opérationnelle, comme
d'autres départements l'ont déjà fait auparavant. 
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En annexe à ce courrier, vous trouverez une copie d'écran indiquant les effectifs disponibles
un jour de semaine au mois de décembre dans le département de l'Ardèche. Tout juste
50 % de l'effectif attendu. Et des zones entières sans secours disponibles.
Combien de départements sont touchés par cette triste réalité ?

Enfn, il faut noter que de plus en plus de départements pratiquent l'engagement différencié
pour les sapeurs-pompiers volontaires. 
Nous soutenons qu'en aucun cas, un agent uniquement SUAP ne peut être comptabilisé dans
les effectifs cibles journaliers.

Les préfets ne semblent plus avoir conscience de la responsabilité qui est la leur en matière
de distribution des secours. Ou bien ils font preuve d'un immobilisme qui n'est plus
acceptable.

Ce déni des réalités met en danger la sécurité des sapeurs-pompiers et mais également celle
des contribuables.

La sécurité n’a pas de prix mais un coût.
Quoi qu’il en coûte … quoi qu’il nous en coûte.

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Directeur, l'expression de notre très haute
considération.

Rémy CHABBOUH

secrétaire général

Monsieur le Directeur de la DGSCGC

annexes :
Note SDIS 89 –  NST n°2021/71
Capture d'écran couverture Ardèche








